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SPORTS D'HIVER EN 1910... Une lettre pastorale 
de Son Exe Mgr Chollet, 

archevêque de Cambrai 
Continuant ce qu'il fait chaque année. 

8. Exe Mgr Chollet. archevêque de Cam 
bral. Tient d'adresser au ctorgè et aux 
fidèle, de aon diocèse. A l'oooaeion du re
nouvellement de l'année, une lettre pas
torale qui aéra lue dana tou te , lea ohs-
pellea et églises de aon dlocéss. 

Mer Chollet paaae eo revue, en ae pla
çant au point de rue religieux et social 
qui, de moine en moine, peuvent être 
séparée, l e . événements qui ae «ont dé
roulée en 1930. tant en oe qui concerne 
l'Eglise et U France que le dlocéae qu'il 
administre. 

Signalons le passage suivant dont l'évi
dente actualité n'échappera A personne: 

< L . rérlté est que noua avons à accom
plir notre destinée terrestre en préparation 
de notre existence éternelle; que cette 
préparation se fait par l'inspiration chré
t ienne donnée à notre vie familiale, a 
notre vie professionnelle, à notre vie civi
que; que notre vie familiale est fondée 
sur un sacrement qui sanctifie l'union de 
l'homme et de la femme et les aide dans 
la fidélité mutuelle à peupler leur foyer 
et A préparer leurs enfants pour la vie: 
que la profession est un tout dans lequel 
le travail doit s'accomplir dans la disci
pline, la conscience et l'amour de l'ouvrage 
bien fait; où le travail doit être rémunéré 
avec Justice; où l'ouvrier doit être res
pecté, aimé, aidé: où le chef doit être 
respecté, estimé, aimé et obéi: où les pro
fits doivent être sagement répartis entre 
les éléments qui lee ont produits: la direc
tion, le travail, le capital, et administrée 
prudemment afin d'assurer la prospérité et 
l'avenir de l'entreprise; que la vie civique 
doit se développer dane l'obéissance aux 
justes lois, les égards envere l'autorité 
légitime, le respect des citoyens, l'utilisa
tion des valeurs morales et techniques, 
l'exclusion de l'esprit de parti et de l'ac
ception de personnes, l'encouragement aux 
sages Initiatives dans une atmosphère de 
confiance et de paix. » 

Les jeunet pensent volontiers qu'avant eux rien n'était bien... On souscrirait à leurs 
prétentions au contraste des robes qui fagotaient les Françaises il J> a cingt-six ans 
— jusque dans la pratique du sport I — el des tenues, si pratiques, de leurs 

filles de 1936. ( P h . R o U 

LE PROJET DE LOI 
L' 

DEVANT LE SENAT 
Après avoir entendu MM. Gautherot 

et Lémery, qui combattent 
les pleins pouvoirs, la Haute-Assemblée 
commence la discussion des articles 

Parla, 36 décembre. — La séance du 
Sénat est ouvert , à 15 h. 10. sous ls pré
sidence de M. Jules Jeanneney. 

L'ordre du Jour appelle la discussion 
du projet de loi, de retour de la Chambre, 
sur la conciliation et l'arbitrage obliga
toires. 

A la demande de M. de Courtrols. pré
sident de la commission de législation, la 
séance eat suspendue pour une demi-' 
heure. 

Ce délai permettra à la commission du 
commerce d'examiner les suggestions pré
sentées par la commission de législation. 
laquelle a tenu une réunion avant l'ou
verture de la séance. 

La reprit* de la téance 
A U repris*. * 15 h. 40. MM Léon 

H u m , Lebas, Marx Uormoy, Gasnler-
Dupsrc. Monnet et Jules Moch ont pris 
place au banc des ministre. . 

M. RaynsJdy, rapporteur de la com-
inj.-slon du Commerce et du Travail, ex
prime le voeu que le Sénat renonc» à la 
discussion générale du orojet et passe 
Immédiatement à l'examen des v t l c . e s 

Lej diverses opinions ont delà eu. d'ail
leurs, la possibilité de o'exprtme- av cours 
des séances que la Haute assemblée a 
ccr.saorée. déjà à l'arbitrage obligatoire. 

M. Clément Ravnao l . rarjpx-Veur. don
ne lecture de l'avis rédigé au nom de 
cette commission. 

• La commission de lésislatlon civile. 
d' .t l l . H t appelée a l u t n e r «on av'r. sur 
vr. tente proposé oax 1» eommlsrton du 
Cr-mmerc et dlffArart SVT quelques 
point» de celui qui a été voU p-»r h» 
Chambre. 

• Sans doi'te faut-;i voir d a n . H nou
velle rédaction qui r.ovs est aoumlee, la 
volonté d'aboutir et Je faire l'accord d j 
Parlement sur une loi dont le* mor'sJlt*», 
sor t discutable. , mais iT^t !' semble bfcac 
o u * le principe n'a Jamels été sérieuse
ment contesté pur e« rérrublicalnr do 
l u n e ou de l'autre assemblée 

• rTe.t-11 pas logique, dans oe» condi
tions, d'inviter la Chambre à *» pronon
cer mur 1. texte que nous avons vot*. 
qv.ltte au président du '"onsell. qui noua 
a Irvalement avertis qu'il ne n o n n - l t ps* 
le défendre, d'en réclamer l'-.mend" ment 
ou le rejet. Or. notre texte) n'a pas été 
discuté s*, la commission rie lépf lat lou 
en éprouve autant de surprise que d* 

M Clément Raynaud «itr le fond es* 
t 'srcord pou» s o u m e f a » à l'srbitrage 
trwia l e . confl i t , du travail H ( M _ - . 

M Clément Bsynaud prenose diverses 
«i.«sss»tloru sur les article* du projet II 
insiste notamment sur l'artlcl. S accor
dant les p l e i n . pouvMia au gouverne
ment , msis 11 f u t avant tout Teaxwdr» 
r i te les conf l i t , bien n'ie 'ee p'.e'.n» pou-
vo'rs sotent chose grave . _ „ , „ . „„ 

T> commission propose de réduire ae 
six s troU mots, oea olrlns p~uvots Elle 
«s t lm. . par «llleurs. que 'e secret prévu 
par la lot de dévaluation devrait être pris 
•ou* f o r m . d . règlement d'adrrtnittratlon 
publique. 

c Un gouvernement toumit 
à lu dictature révolutionnaire 

est-iX qualifié, 

sUetmre M. Gautherot, pour te voir 
tnvmmti de pouvoir* étendus ? » 

M. Oantherot succède A ta tribune au 
rapporteur de 1» Commission de législa
tion Ls texte soumis au Sénat paraîtrait 
rufOsant à l'orateur si lea circonstances 
étalent normales. Mais tas libertés eyndl-
oetas. I . nsg'si t des conventions déjà si
g n é s , ns sont pss ta souci principal d u 

Gouvernement. Les exemples donnés psr 
les conflits du travail sont A cet égard, 
caractéristiques. 

La force publique a été mise au service 
des prétendus « neutrallaateurs » d'usines, 
ls garde mobile et le service de la sûreté 
ont aidé à violer la loi. Le Sénat Jugera 
si un gouvernement ainsi soumis A la dic
tature révolutionnaire est qualifié pour se 
voir Investi ds pouvoirs étendus en ma
tière de conciliation et d'arbitrage. H faut 
savoir, en outre, si la C.O.T. exercera une 
sorte de dictature économique et politl 
que. Depuis sa fusion svec la C.O.T.TJ.. U 
C.O.T. ne peut plus modérer ses éléments 
extrémistes. Nous n'aboutirons A rien, con
clut l'orateur, tant que le pouvoir sera 
aux mains d'un gouvernement qui ne ré
pond pas au désir de réconciliation et 
d'ordre du Sénat. 

A ton tour, M. Lémery combat 

let pleins pouvoirt 
M. Lémery estime Incompatible avec la 

dignité du Sénat le fait que le gouverne
ment a suggéré A la Chambre de substi
tuer su texte voté par le Sénat un contre
poids donnant au gouvernement pleins 
pouvoirs pour trancher les conflits. 

< On veut nous faire voter un texte 
contre lequel le Sénat s'est déJA deux fols 
prononcé A une très forte majorité. > 

L'orateur a toujours été hostile aux 
extensions du mandat donné A l'exécutif, 
même quand ces extensions sont bien dé
limitées. On risque trop d'en arriver A 
l'arbitraire. 

« ,On noua demande, dit-il, d'étendre 
leo pouvoirs gouvernementaux A des ques
tions qui sortent du terrain professionnel 
En vérité, si l'article 15 de la loi de 
dévaluation n'a pas joué, c'est par suite 
de certaines résistances du Conseil d'Etat 
qui n'a pas pris le décret que l'on nous 
avait annoncé. » 

M. Blu m déclare qu'il n'y a eu aucune 
résistance du Conseil d'Etat. 

€ Vous expliquerez au Sénat, répond 
M. Lémery, pourquoi les décréta prévu, 
ne sont pas Intervenus? Le monopole 
exercé par la C.O.T. est évident et U a été 
reconnu par M. Jouhaux. 

A propos de l'article 4 qui donne au 
gouvernement le droit de choisir les 
surarbltrea. l'orateur estime que l i C O T 
trouverait là prétexte à l'exercice d'un 
monopole souverain. La loi qui ne prévoit 
ni sanctions ni recours, permettra aux 
srbitres de ne tenir sucun compte de ta 
liberté des parties. 

« Renvoyons ce texte à la Chambre, 
conclut M. Lémery. 

Là DISCUSSION DES ARTICLES 
Après une Intervention de M. Jacquier 

qui déclare qu'il y a Intérêt à donner 
rapidement au gouvernement un instru
ment pour régler les conflits sociaux, ta 
passage A la discussion des articles est 
ordonné. Un amendement Lémery définis
sant les différends collectifs du travail 
combattu par M. Raynaldy est repoussé 
par 155 voix contre 55 

Un amendement de M. Reboul 

ett repoussé 
M. Reboul développe un amendement 

tendant A soumettre également A ta pro
cédure d'arbitrage tas conflit de l'agri
culture MM. Raynaldy et Donnann dé
clarant ns pouvoir accepter aucun amen
dement pour le moment, tas conventions 
collectives n'étant pas encore devenue . 
légales dana l'agriculture. 

M. Léon Bran se félicite e de voir que 
ta Sénat veut étendra A l'agriculture 'a 
présent, loi dès que sera voté , ta loi 
relative aux conventions collectives sgrt- ' 

E N V E N T E : B A N Q U E S A T A b A C S 

coles. Celle-ci. précise-t-11, viendra de
vant la Haute Assemblée au début de 
Janvier. » M. Reboul retire son *~i*nd.' 
ment. 

L'article 1" est adopté. 

Une intervention de M. Pernot 
au tujet de l'interdiction 

det congédiement» 

et embauchages 
A l'art. 3. M. Pernot demande la sup 

pression du 2' alinéa qui Interdit les 
occupations ou neutralisations, ainsi que 
les congédiements et embauchages dés la 

ise en mouvement des procédure d'arbi
trage. 

L'orateur remarque en particulier que 
dans la seconde partie de cet alinéa, sont 
interdits les congédiements et tout em
bauchage. « Cela n'a l'air de rien, dit-il , 
mais c'est la fin de toute la jurisprudence 
de la Cour de cassation sur la rupture 
du contrat de travail par la grève et 
c'est le triomphe de la théorie de la 
C.O.T. qui considère que la grève n'est 
qu'une suspension du contrat de travail. 
Cet alinéa 3 saperait les fondements même 
de la législation française. > 

M. Raynaldy précise que cet alinéa ne 
va pas légaliser les occupations surve
nues avant le vote de la loi. En outre, 
quand la procédure d'arbitrage eat enga
gée, le Juge de droit commun est dessaisi. 
Une controverse s'engage entre le rappor
teur et l'ancien garde des Sceaux 

c Let occupationt tont illégalet » 
déclare M. Blum 

M. Léon Blum exprime l'opinion du 
gouvernement. Le débat actuel porte ex
clusivement sur lesagrèves qui seront en 
cours au moment de la promulgation du 
décret. Ce que demande la Commission 
du Commerce, c'est de donner su texte 
une sorte de valeur rétroactive et de dé
cider qu'un conflit éclatant actuellement 
sera soumis aux dispositions de ls lot 
actuelle. Il ne s'agit pas de valider les 
occupations ni les neutralisations Les 
occupations. Je le répète. « ° n t Illégale* 

SI la lot avait été votée plus tôt le 
travail n'eût pas oeasé dans le conflit 
actuel et les patrons ne poseraient paa 
comme condition le réembauchage In
dividuel. Les patrons veulent être Juges 
des ouvriers qu'i l , embauchent Rien n'est 
plus regrettable. Lea questions de licen
ciement Individuel ont toujours été celles 
qui ont provoqué les plus longs et tas 
plus douloureux conflits. Or, l'article * 
permet de régler ces conflit* irritants 

Quand les ouvriers ne pourront plus 
occuper les usines, quand les patrons ne 
pourront p l u . licencier ou réembaucher 
à. leur gré. quand tout sera soumis A l'ar
bitrage, le travail reprendra ausaltô* 
N'est-ce pss ce que vous voules ? Oe oe 
vote dépend la solution pour ce soir 
peut-être et pour demsln des conflits 
dont chacun souhaite ls fin 

M. Pernot demande quel rést at es
pérer d'un t e s t , nouveau s'il suffit de 
l'Indiscipline d'une section syndlcsle pour 
que les textes restent lettre morte. Pour 
des texte , aussi grave. Il faut légiférer 
en toute clarté et se garder des Impro
visations de séance 

M. Léon Blnm insiste auprès du Sénat 
pour qu'il n'émette paa un vote qui 
pourrait être Interprété comme excluant 
de l'srbitrage lea conflits de congédie
ments individuels s inon on se trouverait 
en présence de conflit , du travail inextrl 
cables «t Insolubles. Quand on ent dans 
ta vota de l'arbitrage U faut y entrer ré
solument et avec la volonté d'aboutir 
(appl. gauche) . 

M. Henri Merlin, président de ta com
mission d'administration, propos, u a 
texte où U n'est plus question ni d'oc
cupation ni de neutralisation. 

MM. Raymond et Pernot demandent It 
renvoi à la commission de législation 

M. Raynaldy déclare que ta commis
sion du commerce est dtaposéa 4 aocep-

m JOVRXAL DE ROVBA1X « S 

Le Coin 
DU 

« Broutteux » 
UCHEUXJl'CLOlIS 

T n'a jamais eu tant d'eacheux d'clous 
qu'au momint d'euch'teur, saves, mes 
gins. 

— Des cacheux d'clous? je n'd'atttnds 
qui d înent . In ouvrant d'z'ls comme des 
grands portas, d'tcheus sortes d'clous, 
Broutteux? Des clous d'glrafe. comme In 
met vin l'boulon. ou ben des clous d'ear-
plntls pou eloer vin les planques? 

— Nou fait. 
— Des clous qu'tn a A stn cou, qu'ln 

n'salt pus tourner s'tête. ou ben des clous 
qu'ln a t sln... par derrlre. qu'ln n'salt 
pus s'asslr sans fronchl sln ne* In fal-
Jsnt d'z'ls d'blsnc-fer?... 

— Nou fait. 
— D e . clous A pattes ou po a pattes ? 

des crampons, des pointes de Paris ou ben 
des clous d'cordonnls, qu'ln appelle des 
daches? 

— Nou fait. 
— Ah! J'sals quo qu'ch'est: des clous 

qui s'ont In nez. Inné bouque, d z'orelles. 
des bras et dea djampes. des cloua qu'ln 
vot sus les Journsls qui dlttent: mala. le 
clou de la aolrée c'était Mademoiselle Une 
telle; nous sommes encore sous 1 Impres
sion d'etceterlt, d'eteetera. Ou ben ch'est 
l'clou qu'ln appelle ma tante: l'Mont 
d'Plété, qui a fait si souvint tchanter pa 
des copagnona In goguette: 

Trou la trou, ta trou là là. 
Nous irons chez ma tente: 
Trou la trou, la trou là Là. 
Chez ma tante on ira. 

Nou fait. Mais Je n'vas po vous faire 
cachl pus lommlnt; les cacheux d'clous 
qui s'ennutent au momint d'euchteur 
ch'eat lea ceux qui cach'tent lnne mervelle 
pou l'Exposition d'1937... coperdez? 

Tout d pus l'Exposition d'1889. d'u que 
l'clou chs été ITour-Elffel, in n'd'a jamais 
pus trouvé In parel. Plnsez, In clou d'tros 
chlnts métes de haut, avec des restau
rants, salles de concerts, des promenâtes, 
prope l'méme que sus les boulevards. Et 
d'z'ascensolrs qui vous lnléf'tent Jusqu'au 
coupet d'u qu vous povez vlr, au long, 
l'vllle d'Orléans... 

Et, sans compter qu'ch'est lnne dentelle 
de ferraille que tous l'z'lngénleurs consi
dèrent comme In chef-d'œuvre qui est 
surnommé la huitième merveille du monde 
de la terre. 

Ml, Je n'peux po l'roubller pas'que J l'ai 
visitée en compante d'deux grandes célé
brités: Weerts et Nadaud. J'avos assisté A 
in banquet d l a Betterave et nous s'avl-
mes donné rlndez-vous rilnd'maln pour 
aller vlr l'Exposition. 

81 ben. qu'après avoir grippé pa l'ascen-
solr Jusqu'à l'premlre plate-forme de 
ITour-Elffel, vu qu'J'étos l'pus Jeune. 
Weerts et Nadaud y m'ont lalchl aller vire 
l'panorama, au coupet, d'u qu'ln déchln-
dant Nadaud y m'demande: 

— Eh, bien. Broutteux, aa-tu vu ton 
clocher Saint-Christophe ? 

— J'plnse ben, que J'réponds. J'I'al 
même vu au momint que l'coq y grat-
tôt à s'n'orelle avecque s'patte. 

Pou n'd'ervenlr à les cacheux d'clous. 
y n'da eu In qu'pour l'Exposition d'1900. 
y a proposé d'falre vlr la lune... 

— Ch'est In drôle de clou, cha, qu'ln il 
a répondu: la lune 111' n'est po polntusse. 
111' est Joufluse. Et pus. ch'n'est po rare 
de vlr la lune: sot m quartls ou pleine 
111' nous Joue même alfos des drôles de 
farces, l s lune. 

— Ah I ouais, mais, y s répondu l'ca-
cheu d clou, vous avez d'Js vu la lune 
de long, mais ml J'vous l'f'ral vlr de si 
près qu'vous porrez mette vou nez tout 
conte. « 

î paraitrot que d'astronome y s'd'ljot 
l inv lnt lonneu û lnne leunette de soixante 
métes de londjeur qu'ln srot povu vire 
l'z habitants d i s lune, lea lunatiques, quo 
d'après chln qu'ln dit ch'est des si drôles 
de cocos qu'au long o'in an l'cat y est 
vin l'horloche à leu ménsche. 

In au te cache u y avot proposé, qu'à 
l'plache d'in clou. In srot fait in trou, 
parfond I par*-nd I parfond I 

Mais lea savants. Instruis jusqu'à l'de-
bout des ongres des dogts d'pls y s'avot-
tent nous dire qu'ln n'srot po déchlndu 
à quate ehlnt métes de parfond sans été 
tourné en échlntes à forebe qui fait 
eaud vin la terre 

Vous veyl d ich l lnne paire qui pour-
mène à l'Exposition que l'femme 111' dit: 
J'voros ben déchlnte pou vlr quo et tches-
se. L'homme y répond : 

— Vss y. mais ml J'n'y t int po; J'vas 
boire lnne chope. 

Et tchan qui'ascensolr y ermonte 
l'homme y d'mante après s'femme et In 
U répond : 

— Le v i a chi... 
— Cha m femme ? mais ch'est des bral-
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LA PORTE DU LARGE... 
UN • 

J.-Bte Braoaval. 
t. quai de Wattraioa. as* 
(ravissait tas marches tVttm 
hsMtatlnai II ss blasa. 
à la tête st U dut 
ls docteur Llagre, i 
nuls l i n das pi 
Après avoir été pansé, ta 1 
à l'hôpital 

LES PERI 
des travaux municipaux m 
semaine les construction» 
Delhuvenne. 105. rue de 1 
pour construire une écurie à 
son immeuble. — M 
Maekstlsns. Croix, pour 
lier dsns le fond de sa 
de la Maokattarta. — 
Alfred-Motte, pour 
sur sa propriété aise rue de 1 
— M. Lrpoutre. 30. rue d . 
pour construire un garage A I' 
sa propriété sise. M. rue 4 
U Scrépei-Pollet. peur 
ragea en sa piup/lêtè i 
Roubalx. 9 — Société 
M. rue du Maréchal-Pech. 

(Ph. Lemalre). 
...c'était peut-être celte lourde porte d'écluse accidentellement coulée dans le port 

de Dunlrerque et que repêche une grue de 120 tonnes. 

Roubaiv 
Aujourd'hui, dimanche 27 décembre: 

Aujourd'hui: saint Jean; demain: lea 
Saints Innocents. 

Soleil: Lever. 7 h. 45: coucher, 15 h. 58 
Lune: Pleine demain. 
Bulletin météorologique pour la Journée 

du 27 décembre (région Nord): Couvert et 
brumeux, se désagrégeant en partie l'après-
midi: vent d'Est faible; minimum de tem
pérature en baisse de 2 à 4° sur celui de 
la veille. 

Médecins de service. (A n'appeler qu'en 
cas d'absence du médecin de la famille): 
MM. les docteurs Richard. 55. boulevard 
Gambetta (Té!. 359.071 et Beaugrand. 18. 
place de la Fraternité (Tel.: 330M). 

Pharmaciens de garde: M"* Lenfant. 15. 
rue du Chemin de Fer; MM. Wlllot. 37. rue 
du Vlell-Abreuvolr et Blanchard. 167 ter 
rue de Laniioy, 

Caisse d'épargne: Fermée. 
Caisse ouvrière de Sainte-Elisabeth : per

manence fermée 
Musée de l'Ecole nationale supérieure 

des arts et industries textiles: de 10 à 12 h 
Sauveteurs du Nord et du Pas-de-Calais: 

10 h.. Café Pandore. 
Assemblée trimestrielle des Anciens sous-

officiers français: 11 h.. 126. rue de la Gare. 
FÊTES DE FIN D'ANNIE DANS LES GROU
PEMENTS DE FAMILLES NOMBREUSES 

15 h., à l'Epeule. 
15 h. 30. au Sacré-Cœur. 
18 h., au Plie. 
16 h., à Sainte-Elisabeth. 
16 h., à St-Mlchel et 8te-Bernadette. 

ARBRE DE NOËL: 
15 h.. Mutilés beiges, rue de l'Espérance. 

AUDITION DE SAINTE-CECILE: 
Club symphonique de l'Epeule: 11 h. 30. 

à l'église Saint-Sépulcre. 

ch'est vou femme qu'ill' est 
ses. 

— Ebe 
roustle I 

Y n'd'avot in aute qui avot proposé 
d'montrer lnne baleine vivante. Acoutez 
chln qui dljot in Journal de la capi
tal. : 

< Un citoyen de Toulouse propose de 
doter ls Seine d'une baleine pendant 
l'Exposition. Une baleine dressée en li
berté, sans doute, sans quoi est-on Jsmais 
sûr qu'elle ne aéra pas en promenade à 
Rouen ou à Montereau ? > 

a Vis In qui étot d'tallle: m clou 
baleine I 

In tous lea cas, ch'est qu'des cacheux. 
d'clous d l'Exposition d'1900 y n'd'a eu 
plein des banaea; ch'eat lncrotabe lea 
propositions baroques qu'ln a fait à les 

( qui z'étottent chargés d'organiser 
l'Exposition. 

Et l'z'auvea les cacheux d'clous. l'z'ln-
vlntlonneux qui cach'tent pou vlnte pln-
dant l'Exposition, In p'tlt objet qui fera 
merveille In même temps qu'leu fortune. 

T n'fsut po souvint lnne grosse affaire 
pou gagner des centaines de mille francs. 
En 1889, l inv lnt lonneux du Jouet d i n 
sou, l'balle A corde élastique ertenue par 
in anneau y a gagné hui t cent mille 
francs en lnne année d'temps. 

In amérltchain qui svot vu vin in 
tout musl qu'les dames romaine, s'ser-
vottent d i n n e épingle de sûreté ) jpg 
sffltchl leus Jupes, y n'ds fabriqué lnn-
qul a v'nue au goût du Jour et s'n'épln-
gle de sûreté U s fslt gagner cinq mille 
dollars de bénéfice. 

T s'a fait dea fortune , énormes avec 
les serre-papier, chés p'tltea p ince , en 
bronze, que ch'est vieux comme la soupe 
à l'ognon: in lnvlntlonneu l'a mis au jeu 
et s for tune . été faite. 

L'payaan qui a Inventé outs d'cul-
vre pou mette à 1 debout des souliers 
d'ses s iant s s'a mis à ".i fabriquer Dour 
lea vlnte et après avoir mis du tchufe a 
lea bottines y a mis di'or pa moncheau» 
à l'Catas. ' 'épargne et a dev'nu l'homme 
l'pus riche d'sln payas après n'd'avolr er-
vtndu s 'ninvlnt lon 

Pou n'd'ervenlr à les clous d'Exposi
tion. In n'salt po score au lusse l'tcheu 
qu'ch'étra m 1937. Chln qu'ln connot 
ch'"«t i n o m de l'Relne qu'ln c h u e h o r » 
déjà tertux à l'orelle de l'inné l'aute... 

Inter nous. J'vas vous l'dlre tout bas 
ch'est... l'Electricité. V i a chln qui dit 
In Journal bien Informé, c Un savant a 
découvert ta moyen de vieillir artificielle
ment I . fromage en faisant passer à tra
vers oe produit un cournt de dix mille 
volts ». 

T-heu bonne odeur vin tas gslerles 
d l'Exposition 1 

Jules WATTEEUW. 

LES ARBRES DE NOËL 

ter J'amend«m«nt M«rlin qui M autw-
tltue à .'aliéna 3. Dana oea oondltlonj, 
1« Sénat déotaa de rcnToyar 4 demain 
16 h., la «ulta de la dlacuaeton. 

LA •éanoa «at teréa à 19 a . ao. 

Dans les hospices et hôpitaux 
Lee malades de l'hôpital « La Fraternité » 

et lea pensionnaires dea Hoaplee* Barbieux 
et Blanchemallle ont eu, eux aussi, leurs 
réjouissances de Noél. 

Tl ne pouvait s'agir là, naturellement, de 
coquilles et de friandises. La Commission 
des Hospices leur offrit donc, vendredi, un 
repas exceptionnel où rien ne manquait : 
poulets, petits pois, vin, gâteaux, desserts 
cigares, etc. 

Inutile de dire que cette attention rut 
vivement appréciée et les convives de ce 
featln ont eu une peneée de gratitude * 
l'adresse des administrateurs de nos éta-
bl issementa hospitaliers. 

Ajoutons que le même menu sera encore 
servi au Nouvel-An. 

A l'Amicale Diderot 
L'Amicale des anciens élèves de l'école le 

ls rue Sslnt-Vlncent-de-Paul a offert un 
arbre de Noël aux enfanta de rétablisse
ment 

M. Duquenne, président, ouvrit la séance 
et présenta ses vœux aux membres présents 

Après quoi on procéda à une distribution 
de coquilles et de jouets aux enfants, et 
une tombola, dotée de fort beaux lots, dont 
plusieurs dixièmes de la Loterie des Régions 
Libérées, fut tirée entre lea enfanta pré
sents. 

A la Fédération des mutilés 
et invalides belges 

La distribution des Jouets et gâteaux aura 
lieu, aujourd'hui dimanche. 3, rua de l'Es
pérance, à 15 h. et non à 10 h comme H 
a été annoncé. 

An pensionnat 
Saint-Jean-Baptiste de la Salle 

à Estaimpnis 
La fête de Naël a lieu ce dimanctie. a 

14 h. 30. su pensionnat St-J.-B. de la Salle, 
avec le programme ci-dessous : 14 h. 30 . 
Visite du pensionnat et des nouveaux agen
cements; 15 h 30 • Séance de cinéma, avec 
lai artistes préférés des enfanta; 17 h. : 
Goûter et distribution des cadeaux aux en
fants réunis autour de l'Arbre de Noël 

PROCURER 
A TOUS LES CONSOMMATEURS 
une blére parfaite, fermentation haute 
ou basse, AU PRIX DE REVIENT. vollA 
le problème réalisé par ta BRASSERIE 
COOPÉRATIVE de MONS-KN-BAROaL. 

Qu'attendrx-voua pour en profiter T (78 

A u C o m i t é g é n é r a l d e s f e s t i v i t é s 
Le Comité général se réunira A la mai

rie le mardi 29 décembre 
Le secrétaire Invite tous les comités 

roubilriens A assister s c t t te réunion, où 
s-ra présenté le programme détaillé de la 
« t e du 7 février, «.alla Henri -Wattremez 

I.e tré«cler remettra lee cartes 4 cha
que comité, afin que ceux-c) pulraent en 
effectuer le placement dés A présent. 

VOt'LEZ-VOl'S FAIRE l NE BONNE 
AFFAIRE EN MEl'BLES T Venez voir a 
MAC-YiAHON. S. Gde-Rue. Rx (ouvert di
manches et fêtes. Journée), réalisation de 
toutes les marchandises. Prix dérisoires. 

34238 

Mort de M. Alphonse Allard, 
entrepreneur, 

qui restaura da> aombretue* églises 
de la région 

et notamment Saint-Martin 
Nous apprenons avec regret la mort de 

M. Alphonse AU'ird. entrepreneur rou-
•SBBBSBSB. 

Avec lui disparaît un collaborateur ap-
piéclé de tous les architectes qui ont 
contribué A embellir nos cités. 

Noua devons., en effet, à son travail 
consciencieux "t à son goût très sûr 
l'exécution d'un grand nombre de travaux 
artistiques Lton* l'agglomération de Lille 
Kci'balx-Tourcoi-JS U n'est guère de mo-
H ment et d'église, où il n'ait été appelé 
t exweer son métier. 

Possédant une remarquable maîtrise 
dans l s conception et l'exécution des tra
vaux et doué d'un *ens artistique en har
monie avec lee traditions de "iotre sx 
cliiiecture nstlonale. M Alphonse Allard 
était en m i m . temps d'une droiture et 
d'une probité se: upi. luise. 

Une de ses principales oeuvres aura été 
la restauration de notre vlei'le église 
Ealr.t-Martin, travail ccnsldérs.ble, on le 
sait, qu'il accomplit en étroite eo'iabo 
ration avec l'architecte M. Pierre N»veux. 
ft uui lui valut l'admiration de tous 
l?s Roubaistene soucieux de leur patri
moine arttstipue. 

Noua présentons S sa famille l'exprea-
lor de nos con'lcléar.ces. 

Les funérailles i.e M Alphonse .«llard 
auront lieu lundi Î8 décembre, A 10 h.. 
en regltas Notre-Dame 

rue. — 8. 
rue Julas-E 
fer de roulement en façasto i 
ble aie même adresse A l'usas 
de chargement de rot tares, 
vas Incluses dans l'avis 

ASSOCIATION DBS 
NAIsUBj. GAZtt A MALAOtB . 
ET D'Ar«»-eunuut. -
manche, de 10 h t 11 h. 
siège, c Auberge des 
Jesnne-d'Arc. La correspond s née 
adressés su secrétaire général : A 
Pratiquât. A Lsere (Nord). 8g . -a 
Paplnerle. Joindre un timbre d 
pour la répons» et les non-a 
pour les frais généraux. 

LE COURS DES VIANDRg I 
— Semaine du 21 au 
Boeufs, ire quai. S 00. 2e quai. 8.0»; 
2a quai. «00: Génisses. 1rs quai. # 7 8 } ' 
reaux. Ire quai 7 75. 2e quai. 8.7»; 
Ire quai. 1250. 2e quai. 10.50, ' 
Moutons holl . 1rs quai. 13.50; m o u . 
ire quai. 1350. 2e quai 10.5t. 1 
Brebis. 2e quai. 10.00: Pores. In 

AMICALE DES ANCIEN» 
BELGES. — Ls Société de 
nels sux anciens 
militaires belges de Lille. Invitant ta I 
à la fête donnée dlmanone 
15 h. 30. en leur local. < An 
Blére >. rue de l'Hopital-sflltta 
membres sont priés d'y 
le drapeau. Lieu de 
ds la B ère », Lille. A 15 h. 

UNION AMICALE DBS POILUS ] 
— Aujourd'hui dlmaooh*. 
io A 12 h. su siège: il n'y aura paa i 
msnence i« dimanche 3 Janvier, 
communications urgents, 
adressées, soit eu siège, soit I 
secrétaire général, M. Louis 
boulevard Bmile-Zola. A Croix. 

LES PREVOYANTS DE L'I 
DU COMMERCE 
son du « pont », les bureaux i 
le samedi 2 Janvier. 
payées du 4 Janvier au » lncius, < 

LES MAITRES ARTISAN» 
ROUBAIX ET ENVIRONS. — I 
de 11 A 12 h . permanence A ta 
et 13, rue Pauvres, siège __ 
main lundi, de 14 A 1» h. Tous ta» | 
gnements sont gratuits. 

AVIS AUX BOULtNGasM. Ls I 
patronal de la boulangerie nous 
nique : A partir de oe Jour, las 
sont priés de porter leur acquit. 

UNION DES ARTISANS DR LA 
DU NORD. — Permanence 
Café Psndore. 28. rue Pauvrée. de 11 i 

GROUPEMENT ARTISANAL 4e ' 
BAIX. LANNOY ET LEURS CA 
Ce dimanche, de 10 A 12 h.. 
«7. rue des Fabricants. 

GROUPE ARTISTIQUE . . 
— Reunion générale aujourd'l 
che. A 18 h. 30. suivie d'une 

CLUB SYMPHON1QUE de 
Aujourd'hui dimanche. A 11 h 3»; ' 
tlon de Salnte-Oéclle. en réglas» 
Sépulcre. Rendez-vous pour les 88 
au siège. A u h. Banquet A U a. 
la présidence de M. Lucien Van 

SECTION ARTISTIQUE JUL 
— Les membres de la section 
du comité de l'amicale sont 
trouver ce dimanche, A 18 h. 30. i 
salle des fêtes rue Jean-"" 
seront fermées à 17 h. 

HARMONIE ACCORDEONISTE Bfj , 
TRE. — Aujourd'hui, dtmaacne JT " 
bre. répétition sèuéiale a xo n.. sa» 
Réunion de la commission. A 11 h. 
local, sérénade et banquet -""\rrl • 

CROIX 

I L'assemblée 
de la Société de secom • r t i s a Y j 

Saint-Pierre 
C'est aujourd'hui dimanche ST 

bre. A 11 h., que se tiendra, au. 
Café Saint-Pierr- place de ta 
1 assemblée de la société de 
tuels Saint-Pierre 

Rappelons que l'ordre du Jeaxr 
1 élection d'un tiers des membre» 
commission et .'examen d 'un . 
important. . 

Le forfait des bénéfices 
commerc iaux 

Le Syndicat des contribuables de Rou
balx et de ses cantons rrppella A ses adhé
rents soumis au forfait pour les snnéss 
fiscale. 1933 et 1836 (bénéfices 1834 e t 
1638). qu-; la base forfaitaire se renouvel
lera automatiquement pour deux années 
t moine de dénonelstion avant le 31 dé
cembre 1936. 

Ceci con-erne les contribuables avec 
chiffre d'affaires Inférieur A 300 DU) francs, 
s'U s'agit de commerçant» vendant de» 
marchandises, st Inférieur » 40 000 francs, 
s'U» sont laçonnlers. loueurs ds choses ou 
d . services 

Si cette bas . de fartait leur eemnls trop 
élevé. . Us peuvent écrire A leur contrôleur 
avant ta 31 décembre, pour en demander 
la révision. 

Tous rerwelgnemerits utiles a ce sujet 
leur seront donnés par le service compta
ble et fiscal du Syndicat, qui ae tiendra 
A la disparition de» lnrtresaés au « Café 
Qoethals >, 13. plana de ta Gare, lundi 
28 déoemor» st mar-11 38 décembre, d» 
X» A 19 h. 

L'on de» membres 
de la « Mme de Nadand » se distingue 

anx Jeux floraux de Moa» 
[. Marcel L'Herbier, poéte-muslclen de 

la « Muse de Nsdaud ». vient d'obtenir le 
premier prix d'honneur au concours des 
Jeux floraux de Mons (Belgique), pour son 
oeuvre Intitulée « Chant d'adieu ». dont 
11 fit les paroles et composa la musique. 

Toutes nos félicitations. 

La croix da Combattant volontaire 
Nous apprenons avec plaisir que. par 

décision ministérielle, la croix du combat
tant volontaire a été attribuée A notre 
concitoyen, M. André Lecocq. qui fut pen
dant plusieurs annéea professeur-adjoint 
A l'Ecole nationale des Arts et Industries 
textiles de Roubalx. 

M. Lecocq. engagé A 18 ans. pendant la 
guerre, participa aux attaques de Verdun, 
de la Somme et de l'Aisne. U habi t , 
actuellement la Pologne, où 11 est attaché 
A une Importante firme roubalaienne. 

Toutes nos félicitations. 

An fonds municipal de chômage 
SECOURA ALLOUES 

PENDANT UA SEMAINE 
DU 2» AU 18 DECEMBRE 1938 

Chômeurs A 3 fr.. 3 835 ; chômeurs A 
4 fr. 50, 803 : conjoints A 4 fr. 50. 1.110 : 
ascendant. A 4 Y. 50. 31 : mineurs A 
4 fr., 1.089, soit v n total de 8 788 per-
s m n e s . pour un» somme globale de 
288.788 fr. 50. 

A cette somme viennent s'ajouter tas 
subventions exceptionnelle, a l loués , par 
la Ville aux t tissai syndicales de chômage 
qui. pour la semaine du 13 au 19 décetn-
tra, ae sont élev*js A 6.964 fr. 08. 

A propos des rénaioat d'«tines 
On nous r>rie d'insérer oe qui suit : 
Le Syndicat textile de Roubalx. 73. bou

levard de Belfort a été avisé qus les 
ouvriers des Etablissements Lemalre et 
Dilues sont convoqués pour une réunion 
aujourd'hui dimanche 

Le Syndicat Informe lee ouvriers inté
ressés que celle-ci étant faite en dehors 
de lut. 11 ns peut accepter aucune respon
sabilité dans l a décisions qui seront prises 
au cours de cette réunion. 

Le Syndicat profite de l'occasion pour 
faire connaître aux ouvriers en général, 
qu'en oe qui concerne les modal.tés d'ap
plication des 40 heures, sautas les organi
sations syndicales sont qualifiées pour en 
discuter avec tas Syndicats patronaux. 

Pas da «mata dans féboaag. 
En raison de ta situation difficile créé . 

A la population par suite d» ta eraM) éco
nomique. l'Admlnlatration municipale 
croit répondre aux sentiments ' ~ * - l m t 
en décidant crus la quête traditionnelle du 
personnel d» l'abouage à l'occsalon du 
Nouvel An an lntc-dlt* 

BLESSE A L'EPAULE. — A rmfl{Mfl 
C.E.N., rue du Creuset, un imiiasl j 
Joseph Lefebvre. demeurant ru . de> -*M| 
nal. 398. A Touillera, s'est fracturé r»8BB| 
droite au cours de son travail. D a . 
de trois semaines lui a été prascrttt 

RESULTATS D'ADJUDICATION. 
medl matin. A la Mairie, ont su 
sieurs adjudications, sous ta : 
M. Seigneur, maire. Bn volet I 

Rue du Trocadéro : Pavage. 
d'une chaussée en mosaïque 

Grand'Place : Construction 
ment en pavage (94.107 frs). 

Place de la Liberté : Con 
revêtement en pavage (42.908 fx»>. 

Pavage des trottoirs su droit 4 
mente communaux (33.800 frs). 
taire : Mme veuve Pluquet, d . OtttssZ, 
un rabais de 5 %. 

Avenue Le Nôtre : Aucun sdjt 
DOCTEUR DE SERVICE. — ' 

dimanche 27 décembre : M. le doctemr , 
rent. rue Kléber. 

PHARMACIEN DE GARDE. 
dimanche 27 décembre : M. 
de la République. 

WASQUEHAU 
La conféreace de M. C. Va 

coRseiller de Sckarnsjak, 
à la « Fraternel» » 

Aujourd'hui dimanche, à 11 h - i 
Mlle Vandeplaasche. conselltar 
de Schserbeefc-lec-Bruxeltaa, e 
des syndicats chrétien, 
donner dans la salle de e La 1 
une conférence qui Intéressé»»* | 
culler lea syndiqué, de tango. 
ainsi que les sympathisante da» 
diverses de « La Fiatalll . lta s . 

Le» Médaiflé. da Travml 
tiendront lenr aiiFmaWe 

(ujoard'ani amtaasd 
La société de» Médaillés' 

de Wasquehsl et Fiera ttatsar 
b l é . générale trimestriel! , 
dlmenche, A 16 h . en 
de l'Ecluse. La onramls» 
15 h. A l'Issus de ta réunloa. 
ta tirage de la tombola «ta sa» 

La concert aaaaeJ da Ti 
et Capreaa 

Aujourd'hui dimanche A 18 ! 
A la salle de . fat», de ta : 
concert annuel organisé par 1*4 
q u . mixte du Capreeu La 
comporte notamment u n . jolie 
1 acte et une comédie mustoata, i 
des Intermède, par d e . chantas» 
tlstes de talent, tais q u . M. 
accordéoniste virtuose. Staao 
patoisant. Frédal. MareoUloL 

De 30 h. à minuit, graa4 bal, 
jasa Paul Laby. 

Ua. 
plaça N 

Hier samedi, vsra 11 
Renée Capoen. âgé* de 
et demeurant 8. plaoa Passât*! 
versée A hauteur Ou gsrsgai 
frère*, en traversant ta pavé, | 
cllste qu'au* n'avait paa i 

L'auteur involontaire «ta 
Gérard 

vtlc.es

